
 

 

 
 

 

ORDRE DU JOUR – 4 OCTOBRE 2021 

1. Adoption de l’ordre du jour 

2. Adoption du procès-verbal de la séance du 14 septembre 2021 

3. Informations émanant du Conseil 

4. Période de questions portant sur les sujets apparaissant à l’ordre du jour 

  

 ADMINISTRATION GÉNÉRALE, GREFFE ET AFFAIRES JURIDIQUES 

5. Fermeture du bureau municipal – Période des fêtes 

  

 RESSOURCES HUMAINES ET RELATIONS DE TRAVAIL 

6. 
Règlement 2021-634 – Règlement sur la rémunération payable lors d’élections et de 
référendums municipaux – Adoption 

7. Demande d’autorisation d’embauche – Journalier aux travaux publics 

  

 FINANCES ET TRÉSORERIE 

8. Acceptation des comptes à payer 

9. Rapports des salaires nets – 2021-09 

10. États comparatifs – Dépôt 

11. Régie intermunicipale des eaux Massawippi – Adoption du budget 2022 

12. 
Régie intermunicipale de gestion des déchets solides de la région de Coaticook – 
Adoption du budget 2022 

13. 
Règlement 2021-635 – Règlement de financement des frais de refinancement des 
règlements d’emprunt 2005-492, 2004-479 (2), 2007-515 (2) et 209-531– Adoption 

  

 GÉNIE ET TRAVAUX PUBLICS 

  

 URBANISME, PATRIMOINE ET ENVIRONNEMENT 

14. Nouvelle construction – Lot 4 028 639-p, chemin Virgin 

15. PIIA – 425, rue Wadleigh, Nouvelle construction unifamiliale 

16. PIIA Intermédiaire – 4310, chemin Magog, Rénovation extérieure 

17. PIIA Intermédiaire – 3145, chemin Capelton, Rénovation extérieure 

18. PIIA Intermédiaire – 575, rue Hovey, Modification du projet de bâtiment accessoire 

19. Dérogation mineure – 575, rue Hovey, Pavillon d’invité 

20. 
Borne de recharge du Circuit électrique pour véhicules électriques – Entente de 
partenariat et entente de contribution financière 

21. Réfection de la toiture de l’hôtel de ville – Appel d’offres 

22. Avis municipal – Second schéma d’aménagement de la MRC Memphrémagog 

  

 LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

  

 SÉCURITÉ PUBLIQUE 

  

 VARIA 

23. Période de questions portant sur des sujets locaux, d’intérêt public  

24. Levée de l’assemblée 

 


